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ARTICLE 5

Compléter l’alinéa 11 par la phrase suivante :

« Ce professionnel doit avoir une spécialisation en psychologie clinique du vieillissement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les personnes âgées constituent la majorité des demandeurs. Cet amendement rend donc nécessaire 
que l’évaluation psychologique tienne compte des spécificités de cette population.

 


